
La défense de Lula exige de
nouveau sa mise en liberté faute
de preuves

Brasilia, 9 décembre (RHC)- La défense de l’ex-président du Brésil, Luiz Inacio Da Silva, Lula, a présenté
de nouveau une demande de mise en liberté à cause de l’inexistence de preuves concrètes dans les
accusations portées contre lui pour de présumés actes de corruption

La chaîne latino-américaine Telesur a signalé que l’avocat de la défense de Lula, a exigé l’annulation du
dossier . Il a dénoncé des irrégularités dans le procès dont l’impartialité controversée du juge qui a émis
la condamnation, Sergio Moro, qui est maintenant ministre de la justice du président Jair Bolsonaro.

Dans le document, l’avocat a réitéré l’innocence de Lula avec des preuves concrètes qui sont également
contenues dans un document de 1 600 pages qui a été remis à la juge fédérale de Curitiba, Gabriela
Hardt.

Lula a été condamné à 12 ans et 1 mois de prison pour les délits présumés de corruption passive et de
blanchiment d’argent. Jusqu’à présent aucun de ces délits n’a été prouvé.

 



https://www.radiohc.cu/index.php/fr/noticias/internacionales/180641-la-defense-de-lula-exige-de-nouveau-
sa-mise-en-liberte-faute-de-preuves
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